
L’ESSENTIEL 2018

les donateurs peuvent laisser libre
l’affectation de leur soutien ou choisir
entre france et monde. 
à l’international, les parrains, donateurs,
testateurs ou partenaires peuvent
opter pour le pays et le village d’enfants
sos de leur choix.

SOS Villages d’Enfants France a été créée en France en 1956. reconnue d’utilité publique en 1969.

- 15 villages d’enfants SOS en fonctionnement
- 2 villages d’enfants SOS en construction
- 35 jeunes à La Maison Claire Morandat
- 59 enfants accompagnés dans le cadre 
d’un PRF (Programme de Renforcement 
des Familles).

FRANCE MÉTROPOLITAINE

Plus de 68 300 bénéficiaires 
dans 23 pays

Soutien financier
à l’INTERNATIONAL

SOS Villages d’Enfants est membre du Comité de la Charte du don en confiance
depuis 1992. Notre association, soumise à des contrôles internes et externes,
accorde une grande importance à la gestion des ressources qui lui sont

confiées et s’emploie à optimiser la rationalisation des coûts. La commission
des finances exerce une fonction de contrôle interne. Le contrôleur du Don en confiance
a participé au conseil d’administration consacré à l’approbation du budget prévisionnel
et à l’arrêté des comptes, et à l’Assemblée générale. Les comptes 2018 de SOS Villages
d’Enfants ont été certifiés sans réserve par le cabinet Pricewaterhouse-Coopers-Entreprises.
SOS Villages d’Enfants est membre de la fédération SOS Villages d’Enfants International,
dont elle est l’un des fondateurs. Elle est notamment adhérente à la CHD (Coordination
Humanitaire et Développement), à Coordination SUD (Solidarité Urgence Développement)
et à AEDE (Agir Ensemble pour les Droits de l’Enfant).

En France, 80 enfants accueillis dans les 3
nouveaux villages SOS, près de 60 enfants
accompagnés au sein des programmes de

renforcement des Familles (PRF), le renforcement
de l’accompagnement des jeunes majeurs, au
Mali déjà plus de 250 enfants scolarisés dans
l’école SOS de Khouloum… : 2018 marque une
étape importante dans le développement de SOS
Villages d’Enfants France. Développement au seul
service des enfants en danger afin qu’ils retrouvent
les chances de se construire pour bâtir le monde
de demain. Cette année 2018 a été marquée par
de nombreuses incertitudes liées au contexte
économique. Nous tenons, du fond du coeur, à
remercier nos donateurs pour leur fidélité et leur
confiance. Tant notre conviction profonde est que
nous devons être constamment guidés par l’intérêt
supérieur de l’enfant, afin qu’il puisse grandir au
sein de sa famille - si cela est possible -, ou que,
s’il doit en être séparé, il soit pris en charge et pro-
tégé dans un environnement de type familial lui
permettant de s’attacher. Notre mobilisation
autour des droits des enfants s’est renforcée cette
année, pour les promouvoir, tant auprès des dépar-
tements qu’auprès des pouvoirs publics et pour
faire entendre la voix des enfants et des jeunes.
La lutte contre toutes les formes de violence faites
aux enfants aura été cette année plus que jamais
au coeur de notre combat. Nous avons voulu aussi
porter le destin de ces enfants lorsque, après leurs
18 ans, ils sont trop souvent laissés à eux-mêmes,
se trouvant sans aucun accompagnement, au
risque de basculer du jour au lendemain dans la
précarité. Dans un monde où les violences de
toute nature font des enfants les premières victimes,
notre engagement se concrétise par notre déve-
loppement encouragé par les pouvoirs publics.

les rapports annuel et financier de sos
Villages d’enfants sont consultables sur le
site internet de l’association : www.sosve.org
et disponibles sur demande.

Sur�100 €�reçus,
87,04 €�sont
destinés�aux
enfants.

Voir�page 4
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daniel Barroy
Président

isabelle moret
Directrice générale

www.sosve.org

Un engagement renforCé
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Comment noUs agissons
Notre action est menée en partenariat avec
les conseils départementaux qui ont com-
pétence en matière de protection de l’enfance.
Les services de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE)
proposent à SOS Villages d’Enfants d’accueillir
des fratries dont la situation familiale conduit
à un placement dans la durée. Le conseil
départemental prend en charge les frais de
fonctionnement permettant l’accueil des
enfants dans les villages SOS. Ainsi, le finan-
cement des actions de SOS Villages d’Enfants
en France est couvert à 92 % par les fonds
publics.
Les appels à dons pour l’action en France ser-
vent à la construction, aux travaux d’extension
ou de rénovation des villages SOS, aux com-
pléments de charges salariales, au soutien
scolaire, à l’aide aux jeunes majeurs et à des
projets éducatifs à forte valeur ajoutée (séjours
à l’étranger, vacances…).

FRANCE

L’événement a eu lieu en présence de plusieurs personnalités
dont Dominique Bussereau, président du Département
de la Charente-Maritime et de l’Assemblée des
Départements de France et ancien Ministre, Corinne
Imbert, sénatrice de la Charente-Maritime, conseillère
départementale du canton de Matha, conseillère municipale
de Beauvais-sur-Matha et Pierre Martinaud, maire de

Beauvais-sur-Matha. Le village d’enfants SOS est composé de 8 maisons familiales et offre
36 places pour accueillir des fratries de 0 à 21 ans. L’équipe compte 27 professionnels. Une
maison commune abrite les salles d’activités, la Maison des Familles (lieu dédié aux rencontres
parents/enfants dans le cadre des droits de visite accordés par le Juge des enfants), les
bureaux et les salles de réunion. Le 15e village d’enfants SOS a été ouvert en décembre à
Gémozac (Charente-Maritime) et le village d’enfants SOS de Besse-sur-Issole (Var) est en
construction.

>� 1RE PIERRE�DU�16E VILLagE�D’ENFaNtS�SOS�aU�LION�D’aNgERS
Érigé sur un terrain d’1,5 hectare, le futur site sera composé de 11 maisons familiales qui
accueilleront au total 48 enfants. Une maison des familles dédiée aux rencontres
parents/enfants est également prévue ainsi qu’une maison commune. Les maisons seront
distribuées autour d’une place centrale et complétées par des paddocks, dans le cadre
d’un programme d’épanouissement par le cheval proposé par l’association. Ce programme
centré sur l’équitation a pour objectif principal de favoriser le développement physique
et psychologique des enfants et des jeunes, de renforcer leur insertion sociale et de mieux
les accompagner vers l’autonomie (pour en savoir plus, voir aussi l’actu page 9). 
À noter qu’à la demande du département, deux maisons en location accueillaient déjà
3 fratries (9 enfants) de façon anticipée.Le PEPS a été développé pour offrir certains apprentissages

aux enfants à travers des activités sportives (sport d’eau,
randonnée, équitation) : reprendre confiance en soi et en
les adultes, apprendre à s’exprimer dans un cadre formel,
se dépasser, connaître son corps, ses possibilités et ses
limites, …Nous nous sommes rapidement rendus compte
des vertus de ces activités dans la quête de résilience et
l’accomplissement personnel. Nous avons voulu aller plus
loin pour des enfants en très grandes difficultés en leur
proposant une réponse « sur mesure » dans le diagnostic
et dans les solutions mises en oeuvre. Le Programme
Spécifique du PEPS s’inscrit dans un temps plus long
consacré à un enfant. Les résultats sont très positifs, a fortiori
quand l’équipe pédagogique les valorise après le retour
de l’enfant au village SOS.

>�INaUgURatION�DU�14E VILLagE�D’ENFaNtS�SOS�
à�BEaUVaIS-SUR-MatHa�LE�15/12

PROgRaMME�SPéCIFIQUE�DU�PEPS

SOS Villages d’Enfants France avait ouvert son premier
Programme de Renforcement des Familles en mai 2017
dans le cadre d’un Contrat pluriannuel d’objectifs et
de moyens avec le Département du Nord. Il consiste
à intervenir auprès des familles en difficulté, chez elles,
de manière à les soutenir pour éviter une dégradation
susceptible de conduire le juge à décider de placer les

enfants. En novembre 2018, un bilan d’étape à 18 mois a été réalisé, avec un constat
principal : le Programme de Renforcement des Familles vient compléter de manière
pertinente le dispositif de protection déjà proposé par les villages d’enfants SOS et La
Maison Claire Morandat. II contribue à nourrir et diversifier les actions de l’association
auprès des familles et des enfants accueillis et consolide les liens avec le département.

soUtien à la parentalité

de noUVeaUx Villages d’enfants sos
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le 15e village d’enfants SOS a été ouvert en décembre
à gémozac (Charente-Maritime) et le village d’en-
fants SOS de besse-sur-Issole (Var) est en construc-
tion.

www.sosve.org

la campagne “Tous les bonheurs
de l’enfance” entendait rappeler
qu’en France et dans le monde,
tous les enfants ont des droits
mais qu’ils sont nombreux à ne
pas y avoir accès. Pour sensibiliser
à cette réalité, SOS Villages 
d’Enfants parrainait 
le programme court  “Tous les
bonheurs de l’enfance” présenté
par anny duperey, marraine de
l’association, diffusé sur France 2.
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faits marQUants

1 VDJ 250_Mise en page 1  22/07/2019  17:32  Page10



ESSENTIEL 2018/WWW.SOSVE.ORG

L’ESSENTIEL 2018

Comment noUs agissons
L’activité repose sur le financement privé et
sur les soutiens institutionnels (agences et gou-
vernements en France et en Europe). Ces fonds
servent à la construction de nouvelles structures,
au développement de nouveaux programmes,
à la prise en charge dans la durée de leurs frais
de fonctionnement et aux situations d’urgence.
Les enfants sont confiés aux villages d’enfants
SOS par les services sociaux après enquête.
Ils sont accueillis et élevés dans leur culture
et leur croyance.
Les collaborateurs sont des nationaux du pays.
Cette implantation locale est un gage d’efficacité
dans la durée et dans l’urgence.

SOS�VILLagES�D’ENFaNtS�FRaNCE�ESt�MEMBRE�DE
SOS�VILLagES�D’ENFaNtS�INtERNatIONaL,�
PRéSENtE�DaNS�136�PayS,�aVEC�PRèS�DE�2�600
StRUCtURES�Et�PROgRaMMES�Et�PLUS�D’UN�
MILLION�Et�DEMI�DE�BéNéFICIaIRES�Et�SERVICES.

INTERNATIONAL
SOS Villages d’Enfants a lancé en 2017 la construction
d’une école primaire et secondaire à Khouloum,
dans une région où l’accès à l’éducation est un enjeu
crucial. L’ouverture a eu lieu pour la rentrée scolaire
2018-2019, avec déjà 344 élèves fin 2018. Les 9 salles
de classe sont destinées à l’accueil de plus de 400
élèves du village d’enfants SOS, du Programme de
Renforcement de la Famille et des communautés environnantes. L’objectif est que l’établissement
soit à terme pris en charge par la communauté locale. Le projet est financé grâce aux donateurs
et au soutien de partenaires, en particulier l’ambassade de France au Mali, la Fondation
d’entreprise Air France et Alland & Robert.

OUVERtURE�D’UNE�éCOLE�aU�MaLI

Afin de prévenir les ruptures familiales et promouvoir les
droits de l’enfant, le projet RECORDE (Renforcement des orga-
nisations de la société civile locale pour le respect des droits
de l’enfant), a été mis en œuvre dans 13 localités du Burkina
faso et du mali. Ses objectifs sont l’autonomisation du plus

grand nombre possible de familles parmi les 385 accompagnées par le projet et l’implication des
associations locales, les Organisations à Base Communautaire (OBC). Il bénéficie du soutien de
l’Agence Française de Développement (AFD) et le Gouvernement de la Principauté de Monaco.

LE�PROJEt�QUaPEM�à�MaDagaSCaR
Le projet QUAPEM (Qualité de l’Accueil en Protection de l’Enfance à Madagascar), soutenu par
l’Agence Française de Développement (AFD) et le Gouvernement de la Principauté de Monaco
et lancé en 2018, a pour objectif d’améliorer les conditions d’accueil dans une quarantaine de
centres du pays pour environ 1 300 enfants placés en protection de l’enfance. Il contribuera
également à la professionnalisation des centres et au renforcement de leur capacité à mener
un plaidoyer commun. Trois parcours de formations pour les professionnels de la protection
de l’enfance ont ainsi été développés. Il est mené en partenariat avec le ministère malgache
de la Population, de la Protection sociale et de la Promotion de la Femme et l’Institut Supérieur
du Travail Social.

DéVELOPPEMENt�DU�PROJEt�RECORDE

faits marQUants

Le�soutien�de
�SOS�Villages�
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Engagée sur la durée dans ses actions, SOS Villages
d’Enfants a constitué une réserve prudentielle d’une
année de fonctionnement sur fonds privés (22,3 M€).
Les ressources de l'association ont été utilisées pour
soutenir son développement notamment avec la
construction de 4 nouveaux villages d’enfants SOS
en France :  2 villages d’enfants SOS en Charente-
Maritime (6,4 M€) et le lancement des travaux pour
2 nouveaux villages d’enfants SOS situés dans le
Maine-et-Loire (1,4 M€) et dans le Var (205 K€).

AFFeCtAtION Des ressOUrCes

Sur 100 € reçus de la générosité du public et des
subventions des conseils départementaux :OrIGINe Des ressOUrCes prIVées COmbINées

FINANCemeNt De NOs mIssIONs
sOCIALes (en millions d’euros = M€)

ACtIF (en K€) 2018 2017

ACtIF ImmObILIse :
Immobilisation corporelles,
incorporelles et financières

40729 31430

ACtIF CIrCULANt*:
Valeurs réalisables (créances) et
disponibles (trésorerie)

57435 64087

COmptes De reGULArIsAtION :
Charges constatées d'avance

649 589

tOtAL : 98813 96106

pAssIF (en K€) 2018 2017

FONDs AssOCIAtIFs :
Apports, provisions réglementées,
réserves

70732 72389

prOVIsIONs* :
Provisions pour risques et charges

10772 9579

Dettes 16506 14014

COmptes De reGULArIsAtION :
Produits constatés d'avance

803 125

tOtAL : 98813 96106

En France
43,1 m€

Dans le monde
21,8 m€

Fonds publics

Fonds privés

12,5 %

87,5 % 100 %

L’ESSENTIEL 2018

pOLItIqUe De réserVe et AFFeCtAtION
préVIsIONNeLLe Des ressOUrCes

bILAN sImpLIFIé COmbINé AU 31 DéCembre 2018 sOs VILLAGes D’eNFANts - AteLIers De LA GAreNNe - Ferme DU mAJOr

OrIGINe Des ressOUrCes

Fonds privés

Fonds publics

Autres

44 %

50 %

7 %

rigUeUr et transparenCe

Source : Compte d’emploi des ressources 2018

Pour une parfaite transparence : sur 100 €, la
seule générosité du public finance 84,69 % des
missions sociales.

Missions sociales en France et dans le monde en 2016 (88,23 €)
Frais d’appel et de traitement des fonds, gestion des reçus fis-
caux, charges et frais de personnel sur gestion des legs et du
service donateurs (7,33 €)
Frais de fonctionnement et provisions (4,44 €)

www.sosve.org

87,04 €

7,38 €
5,58 €

COmpte D’empLOI COmbINé Des ressOUrCes 2018 sOs VILLAGes D’eNFANts - AteLIers De LA GAreNNe - Ferme DU mAJOr
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